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INTRODUCTION



INTRODUCTION

✓Au Sommet des Nations Unies pour le développement durable du 25 septembre 2015, les dirigeants

mondiaux ont adopté l’Agenda 2030, qui définit les opportunités, les objectifs et les défis du

développement durable.

✓La mise en œuvre de cet ambitieux Agenda de développement est guidée par 17 objectifs et 169 cibles.

✓Les nouveaux objectifs abordent les causes profondes de la pauvreté, les problèmes affectant la planète,

la nature interconnectée des défis et des solutions et le besoin universel d’un développement qui

fonctionne pour tous.

✓Deux ans plus tôt, lors du Sommet de l’Union Africaine de mai 2013, les Chefs d’État et les

Gouvernements de l’Union africaine ont adopté une vision de “l’Afrique qu’ils souhaitent”, définissant

huit idéaux qui ont ensuite été traduits par les sept aspirations de l’Agenda 2063.



INTRODUCTION

✓Par conséquent, les États membres réaffirment l’importance de soutenir l’Agenda 2063 de l’Union

Africaine dans l’Agenda 2030.

✓Au niveau national, le Bénin a domestiqué 49 cibles prioritaires.

✓En transférant des compétences liées à différents secteurs des ODD, la décentralisation crée les

conditions d’un développement dans lequel les acteurs locaux peuvent jouer un rôle de premier plan dans

la promotion et l’appui à la mise en œuvre du développement au niveau local.

✓Le processus d’examen local volontaire a créé des possibilités pour les collectivités locales d’analyser

comment les interventions mises en œuvre par les autorités locales garantissent que personne ne soit

laissé de côté. C’est donc à juste titre que la communauté internationale reconnaît le rôle prépondérant

des collectivités territoriales et décentralisées, dans la mise en œuvre de l’agenda 2030.

✓Ainsi, les communes béninoises ont procédé à la spatialisation de ces ODD à travers la prise en compte 

de dix (10) cibles par commune.



1. PRESENTATION DE LA COMMUNE DE BASSILA



 Superficie = 5 661 km2

Population =13 0091 habitants

RGPH4

Densité = 23 habitants/km2

Nbre de forêts classées = 4

(Monts Kuffe, Wari Maro, FC

Bassila, FC Penessoulou)

Nbre d’arrondissement = 4

Nbre de village = 52

Communes limitrophes = Ouaké

et Djougou au Nord, Bantè et

Glazoué au Sud, Tchaourou et

Ouèssè à l’Est et le Togo à

l’Ouest

Distance de Cotonou=375 km

Distance de Djougou = 87 km
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✓ L’agriculture occupe 62,8% de la population.
✓ Avec un potentiel en superficie cultivable de 196.253,484 ha.
✓ Cette agriculture se pratique encore avec la prédominance des outils et

pratiques rudimentaires.
✓ Mais de plus en plus il y a une timide mécanisation pour le labour pour

diminuer la pénibilité du travail.
✓ C’est une agriculture diversifiée en terme de production végétale (Céréales,

Tubercules, légumineuses) associée à l’élevage de volaille et des ruminants.
✓ Bassila dispose d’importants sites touristiques (le mausolée du Colonel

Alphonse ALLEY, le point le plus culminant à savoir le Mont Sagbarao et les
singes magiques de la forêt sacrée de
Kikélé dont la valorisation et la promotion pourraient permettre une très bonne
alternative économique pour la commune.
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✓ Bassila développe d’importants échanges commerciaux avec le Togo avec 
qui il a une frontière longue de plus de 100 km. 

✓ De nombreux commerçants de Bassila y vont pour l’achat des produits 
manufacturés qu’ils reviennent vendre sur le territoire pendant que ceux 
du Togo (Tchamba, Balanka, Kamboli, Sokodè et Bafilo) arrivent pour 
l’achat des produits agricoles (maïs, soja, noix de cajou, volaille et 
ruminants). 

✓ La commune de Bassila est impliquée dans diverses coopérations soit 
d’EPCI, soit d’associations de communes. Ainsi la commune est membre 
de : ANCB, ACAD, CoForMO, EPCI ANFANI.

✓ Bassila a noué aussi une coopération décentralisée avec la ville de 
Sulzbach Saar en Allemagne.



2.NIVEAU DE REALISATION DES CIBLES ODD
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LES 10 CIBLES PRIORITAIRES DE LA COMMUNE DE BASSILA (1/2) 
 
CADRE SOCIAL 
 
1.2 Réduire de moitié au moins la proportion d’hommes, de femmes et d’enfants de tous âges qui vivent dans la 
pauvreté sous tous ses aspects, telle que définie par chaque pays et quelles qu’en soient les formes 

2.1 Eliminer la faim et faire en sorte que chacun, en particulier les pauvres et les personnes en situation vulnérables, 
y compris les nourrissons, ait accès tout au long de l’année à une alimentation saine, nutritive et suffisante 
2.2 Mettre fin à toutes les formes de malnutrition, y compris en réalisant d’ici à 2025 les objectifs arrêtés à l’échelle 
internationale relative aux retards de croissance et à l’émaciation parmi les enfants de moins de 5 ans, et répondre 
aux besoins nutritionnels des adolescentes, des femmes enceintes ou allaitantes et des personnes âgées 
4.5 Eliminer les inégalités entre les sexes dans le domaine de l’éducation et assurer l’égalité d’accès des personnes 
vulnérables, y compris les personnes handicapées, les autochtones et les enfants en situation vulnérables, à tous les 
niveaux d’enseigne- ment et de formation professionnelle 
5.5 Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité aux fonctions de direction 
à tous les niveaux de décision, dans la vie politique, économique et publique 
6.2 Assurer l’accès de tous, dans des conditions équitables, à des services d’assainissement et d’hygiène adéquats 
et mettre fin à la défécation en plein air, en accordant une attention particulière aux besoins des femmes et des 
filles et des personnes en situation vulnérable 
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LES 10 CIBLES PRIORITAIRES DE LA COMMUNE DE BASSILA (2/2) 
 
CADRE ECONOMIQUE 
 
7.1 Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables et modernes, à un coût abordable 
8.2 Parvenir à un niveau élevé de productivité économique par la diversification, la modernisation 
technologique et l’innovation, notamment en mettant l’accent sur les secteurs à forte valeur ajoutée et à 
forte intensité de main-d’œuvre 

CADRE ENVIRONNEMENTAL 
 

15.3 Lutter contre la désertification, restaurer les terres et sols dégradés, notamment les terres touchées 
par la désertification, la sécheresse et les inondations, et s’efforcer de parvenir à un monde sans 
dégradation des sols 

CADRE INSTITUTIONNEL 

16.2 Mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation et à la traite, et à toutes les formes de violence et 
de torture dont sont victimes les enfants 
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RAPPEL DE LA VISION DE LA COMMUNE (PDC 3)

Se fondant sur la vision de la commune de Bassila qui est de faire de

celle-ci à l’horizon 2025 « une commune verte, bien gouvernée, à

économie florissante dans un environnement sain, attrayant où vit une

population épanouie et solidaire », les progrès réalisés à la lumière des

cibles priorisées se présentent comme ci-dessous:



Cible 1.2 : D’ici à 2030, réduire de moitié au moins la proportion des hommes, femmes et enfants 
de tous âges vivant dans la pauvreté dans toutes ses dimensions selon les définitions nationales

Situation de la pauvreté dans la Donga entre 2015 et 2019
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Cible 2.1 : D’ici à 2030, éliminer la faim et faire en sorte que chacun, en particulier les pauvres et les personnes en 
situation vulnérables, y compris les nourrissons, ait accès tout au long de l’année à une alimentation saine, nutritive et 
suffisante

Cible 2.2 : D’ici à 2030, mettre fin à toutes les formes de malnutrition, y compris en réalisant d’ici à 2025 les objectifs 
arrêtés à l’échelle internationale relative aux retards de croissance et à l’émaciation parmi les enfants de moins de 5 
ans, et répondre aux besoins nutritionnels des adolescentes, des femmes enceintes ou allaitantes et des personnes 
âgées 
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Cible 2.1 : D’ici à 2030, éliminer la faim et faire en sorte que chacun, en particulier les pauvres et les personnes en 
situation vulnérables, y compris les nourrissons, ait accès tout au long de l’année à une alimentation saine, nutritive et 
suffisante

Cible 2.2 : D’ici à 2030, mettre fin à toutes les formes de malnutrition, y compris en réalisant d’ici à 2025 les objectifs 
arrêtés à l’échelle internationale relative aux retards de croissance et à l’émaciation parmi les enfants de moins de 5 
ans, et répondre aux besoins nutritionnels des adolescentes, des femmes enceintes ou allaitantes et des personnes 
âgées 

Prévalence de la malnutrition chez les enfants de 0 à 5 ans (pour 10 000 enfants)
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Cible 4.5 : D’ici à 2030, éliminer les inégalités entre les sexes dans le domaine de l’éducation et 
assurer l’égalité d’accès des personnes vulnérables, y compris les personnes handicapées, les 
autochtones et les enfants en situation vulnérable, à tous les niveaux d’enseignement et de 
formation professionnelle

Situation du taux brut de scolarisation dans le primaire entre 2018 et 2021

96,3
95,1

103,2

106,54

100

88

90

92

94

96

98

100

102

104

106

108

2018 2019 2020 2021 2022 Cible 2030

Po
u

rc
en

ta
ge

 (
%

)

Année



Cible 5.5 : Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité 
aux fonctions de direction à tous les niveaux de décision, dans la vie politique, économique et 
publique

Proportion de femmes dans l’administration locale
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Cible 5.5 : Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité 
aux fonctions de direction à tous les niveaux de décision, dans la vie politique, économique et 
publique

Proportion de femmes conseillères communales dans la commune
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Cible 6.2 : D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, dans des conditions équitables, à des services 
d’assainissement et d’hygiène adéquats et mettre fin à la défécation en plein air, en accordant 
une attention particulière aux besoins des femmes et des filles et des personnes en situation 
vulnérable

Evolution du nombre de toilettes publiques et laves main dans la commune
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Cible 6.2 : D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, dans des conditions équitables, à des services 
d’assainissement et d’hygiène adéquats et mettre fin à la défécation en plein air, en accordant 
une attention particulière aux besoins des femmes et des filles et des personnes en situation 
vulnérable

Proportion de villages et quartiers de ville de l’arrondissement central desservis par les structures fonctionnelles de pré-
collecte  des ordures
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Cible 6.2 : D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, dans des conditions équitables, à des services 
d’assainissement et d’hygiène adéquats et mettre fin à la défécation en plein air, en accordant 
une attention particulière aux besoins des femmes et des filles et des personnes en situation 
vulnérable

Taux de desserte en eau
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Cible 7.1 : D’ici à 2030, garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables et 
modernes, à un coût abordable

✓ Des actions majeures sont menées sur la période sous revue
pour faciliter l’accès des populations à l’électricité.

NB: Nombre d’abonnés au réseau de la SBEE en 2022 est de 3 622

✓ Au cours de la période la mairie a acquis et mis à disposition
200 lampadaires solaires

✓ 185 panneaux solaires ont été mis à disposition au profit des
populations grâce à des conventions de partenariats entre la
mairie et les ONG.



Cible 8.2 : D’ici à 2030, parvenir à un niveau élevé de productivité économique par la 
diversification, la modernisation technologique et l’innovation, notamment en mettant l’accent 
sur les secteurs à forte valeur ajoutée et à forte intensité de main-d’œuvre

2
 1

6
6

   

2
 2

5
1

   

2
 3

3
9

   

2
 4

3
0

   

2
 5

2
7

   

 1 900

 2 000

 2 100

 2 200

 2 300

 2 400

 2 500

 2 600

2018 2019 2020 2021 2022

Em
p

lo
is

Année

Nombre d'emplois lucratifs recensés (par types de secteurs d’activités)



Cible 8.2 : D’ici à 2030, parvenir à un niveau élevé de productivité économique par la 
diversification, la modernisation technologique et l’innovation, notamment en mettant l’accent 
sur les secteurs à forte valeur ajoutée et à forte intensité de main-d’œuvre

Ressources propres de la commune par habitant
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Cible 15.3 : D’ici à 2030, lutter contre la désertification, restaurer les terres et sols dégradés, 
notamment les terres touchées par la désertification, la sécheresse et les inondations, et 
s’efforcer de parvenir à un monde sans dégradation des sols

36 755 plants mis en terres à l’occasion des journées internationales de l’arbre.

1er juin: Journée nationale de l’Arbre

5 juin: Journée Internationale de l’Environnement

17 juin: Journée internationale de lutte contre la désertification

Organisation des reboisements inter-forces qui réunit les forces armées et assimilées (Eau,

forets et chasse, militaire, police républicaine)

Création de 20 plantations écoles



Cible 16.2 : D’ici à 2030, mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation et à la traite, 
et à toutes les formes de violence et de torture dont sont victimes les enfants

Plusieurs actions en vue de mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation et à la traite,

et à toutes les formes de violence et de torture dont sont victimes les enfants. Au nombre

de celles-ci on peut citer:

La vulgarisation du Code des Personnes et de la Familles et textes connexes;

Les sensibilisations, les dénonciations et repressions des cas de maltraitance;



3.LES BONNES PRATIQUES



LE CADRE SOCIAL

✓Les résultats atteints dans le secteur de l’éducation l’ont été grâce à la bonne Planification
et au suivi rigoureux de la réalisation des besoins prioritaires dans le secteur.

✓Au niveau du secteur de la Santé, les progrès sont dus au bon ciblage des besoins en
infrastructures /équipements sanitaires et des couches vulnérables.

LE CADRE GOUVERNANCE

✓La seule femme élue conseillère sur les vingt-cinq (25) conseillers de la commune à la suite
des élections de 2020 l’a été grâce aux sensibilisations des OSC et à une prise de
conscience des partis politiques qui ont positionné plusieurs femmes. Mais à l’arrivée une
seule a pu se faire élire.



LE CADRE ECONOMIQUE

✓ Les progrès réalisés dans la mobilisation des ressources propres s’expliquent entre

autres par la mise en œuvre de nouvelles stratégies de mobilisation et l’instauration du

guichet unique.

✓ De même, les progrès réalisés en matière de nombre d’emplois lucratifs créés

s’expliquent par la mise en œuvre de la nouvelle politique communale de l’emploi.

LE CADRE ENVIRONNEMENTAL

✓ Au niveau environnemental, les réalisations des plantations communales,

communautaires et les plantations écoles ainsi que la réalisation des toilettes publiques,

ont été possibles, grâce au partenariat entre la commune, les communautés,

l’administrations forestière et la Communauté Forestière du Moyen Ouémé (CoForMO).



4. LES DIFFICULTES RENCONTREES

Les difficultés rencontrées peuvent se décliner ainsi qu’il suit:

➢La non disponibilité d’une base de données à jour ;

➢Certains indicateurs d’impact départementaux ne sont pas désagrégés

au niveau communal (Pauvreté monétaire et non monétaire) ;

➢La non disponibilité de certaines données au niveau sectoriel (Secteur

de l’énergie et de l’environnement) .



5. PRINCIPAUX MESSAGES CLÉS DU RAPPORT DES ELV AU NIVEAU DE LA 
COMMUNE DE BASSILA

32

Message n°1 : « 
Sonnons l’alarme »

1

Message n° 3 : « Améliorons 
nos stratégies de mobilisation 

des ressources »

3

Message n°2 : « Concentrons-
nous davantage sur les 10 

cibles spatialisées au niveau 
de notre commune »

2

Message n°4 : « Mobilisons-
nous pour renforcer la 

résilience en faveur des cibles 
spatialisées par notre 

commune »

4



Au terme de cette première expérience et en dépit des multiples actions de 
développement entreprises par les divers acteurs (Etat central, autorités locales, PTF, ONG, 
populations, etc.) de nombreux défis restent à relever afin de pouvoir espérer atteindre les 
cibles priorisées au niveau de la commune de Bassila. 

Pour ce faire, il convient de mettre l’accent sur comment:

❑ partager les connaissances et faire participer de façon accrue les différentes couches de 
la société à la planification et à la mise en œuvre des actions de développement;

❑Tirer partie du pouvoir du secteur privé pour le développement local et la mise en œuvre 
effective des projets et programmes contenus dans les documents de planification;

❑Mettre en place un système efficace de suivi-évaluation par un système d’information 
intégré;

❑Renforcer la coordination des interventions de développement durable par tous les 
acteurs;

❑Arrimer le prochain PDC aux cibles prioritaires retenues par la commune;

❑Améliorer la stratégie de mobilisation des ressources propres de la commune. 



LECONS APPRISES 

34

Au nombre de celles-ci on note:

❑La prise de conscience en matière d’initiation des projets arrimés aux ODD;

❑La nécessité de renforcer le mécanisme de suivi et de capitalisation des actions de 
développement au niveau de la commune de Bassila;

❑La responsabilisation de tous les acteurs dans le processus de planification et la mise en 
œuvre des interventions communales;



35

CONCLUSION



▪ L’expérience de la commune de Bassila à travers les ELV s’est avérée complexe mais très

riche en enseignements. Ils ont permis aux acteurs locaux de se mirer afin de voir les

progrès accomplis de même que les échecs enregistrés.

▪ Ils ont permis aux différents acteurs de la chaine de prendre leurs responsabilités afin de

relever les multiples défis qui restent pour l’atteinte des ODD à l’horizon 2030. Pour ce

faire, les actions à inscrire dans les prochains documents de planification communales

doivent se focaliser sur les 10 cibles prioritaires retenues par la commune.

▪ Tous ces progrès ont été rendus possibles avec le concours des parties prenantes

notamment l’état central à travers le MDCAG et plus particulièrement de la DGCS ODD,

les PTF, les OSC, les ONG de développement, les Organisations socioprofessionnelles que

nous tenons à remercier très sincèrement.
36

ODD



MERCI POUR VOTRE ATTENTION


